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IIème PARTIE



LA RESTAURATION DE LA RES PUBLICA

(XIème s. - XVIIIème s.)

Livre Ier


LA ROYAUTE CONTRACTUELLE

(XIème s. - XVème s.)



INTRODUCTION


Sect. 1. La continuité dynastique recréée (XIème s.-XIIIème s.)

§ 1 La coutume de l’association au trône

A. L’habileté personnelle des rois

B. Des circonstances providentielles

§ 2 La coutume de la primogéniture

Sect. 2. La nouvelle donne (XIIIème s. - XVème s.)

§ 1 La nouvelle donne économique

A. La stagnation (début XIVème s.)

B. La dépression (mil. XIVème s. - mil. XVème s.)

§ 2 La nouvelle donne politique

A. L’empire territorial du roi de France

B. La réactivation du ministère royal

1°) Un roi pacificateur

-a- L’impulsion de l’Eglise

1. Paix de Dieu

2. Trêve de Dieu

-b- L’intervention du roi

1. L action militaire

2. L’action juridique

- Une mesure générale : l’établissement de 1155

- Les mesures spéciales :

* La quarantaine-le-roi

* Les lettres de sauvegarde

* L’asseurement

2°) Le roi justicier

-a- La concurrence de la justice royale

-b- La suprématie de la justice royale

1. La réduction des compétences des juridictions seigneuriales

2. La subordination des juridictions seigneuriales
§ 3 La nouvelle donne sociale

A. L’irruption des marchands

1°) La fin de la société trinitaire

2°) L’opposition de deux mondes

B. La montée des légistes

1°) Des apôtres du droit romain

2°) Un credo politique romain

-a- “Le roi est empereur en son royaume”

-b- “Ce que veut le Prince a force de loi”

CHAPITRE I : L’AFFIRMATION DE L’ETAT

CONTRE LA THEOCRATIE PONTIFICALE

Sect. 1. La révolution intellectuelle de la Sorbonne

§ 1 L’homme, animal social et politique

§ 2 L’antériorité de l’Etat par rapport au Christianisme

Sect. 2. La révolution politique de Philippe le Bel

§ 1 Le conflit de la décime

§ 2 Le conflit de la juridiction

A. La mise en accusation d’un évêque par le roi de France

B. La mise en accusation du roi de France par le pape

1°) L’admonestation solennelle

2°) La menace de déposition

C. La mise en accusation du pape par le roi de France

CHAPITRE II : L’AFFIRMATION DU ROI

COMME CHEF DE L’ETAT

Sect. 1. La constitution coutumière

S/ sect. 1 La transmission de la Couronne

§ 1 La loi de masculinité

A. La découverte empirique de la coutume

1°) L’exclusion des femmes (1316)

2°) L’exclusion des parents par les femmes (1328)

B. L systématisation juridique de la coutume

1°) Les arguments d’inspiration religieuse

-a- L’allégorie des Evangiles

-b- L’onction du sacre

2°) Les arguments tirés du droit romain

3°) L’argument tiré de la loi salique

§ 2 L’indisponibilité de la Couronne

A. La fortune des armes à l’avantage du roi d’Angleterre

1°) La conquête de l’Ouest (1337-1360)

2°) La guérilla française (1368-1380)

3°) Le “honteux Traité de Troyes” (1420)

B. Les légistes au secours du roi de France

1°) Le postulat : la distinction du droit public et du droit privé

-a- Les choses patrimoniales

-b- Les choses publiques

2°) Le corollaire : l’indisponibilité de la Couronne

-a- La transmission coutumière du royaume

-b- L’intransmissibilité des engagements du roi

§ 3 La continuité de la Couronne

A. “En France, le roi ne meurt pas”

B. “Le roi de France est toujours majeur”

1°) La majorité précoce du roi

2°) La délation de la régence à une personne de confiance

S/ sect. 2 L’inaliénabilité du Domaine

§ 1 Une exigence de l’opinion

A. La pression populaire

B. Les liens vassaliques

C. Le ”sentiment national”

§ 2 Le concours des légistes

A. Le lancement de l’idée (1329)

B. L’attitude décisive de Charles V

1°) L’action de Charles en tant que régent

2°) L’action de Charles en tant que roi de France

C. La dématérialisation du Domaine par les légistes

Sect. 2. La pratique du gouvernement à conseil

S/ sect. introductive : La conception du gouvernement au Bas Moyen age

§ 1 Une tournure d’esprit

A. La tradition chrétienne

B. La tradition ecclésiastique

C. La tradition universitaire

D. La tradition féodale

§ 2 Une nécessité politique

S/ sect. 1. Une concertation restreinte, mais permanente

§ 1 La perpétuation d’une tradition

A. Le Chancelier

B. Le Conseil du roi

§ 2 Une innovation lourde de périls
S/ sect. 2. Une concertation restreinte, mais permanente

§ 1 Une institution prometteuse

A. Une institution à compétence universelle

1°) Le conseil

-a- Le conseil requis

-b- Le conseil spontané

2°) L’aide

B. La naissance d’une institution représentative

1°) L’élection des députés

2°) La généralisation du mandat impératif

§ 2 Un avenir hypothéqué

A. La défiance du roi

1°) La rébellion de 1355-1358

2°) L’agitation de 1484

B. La défaveur des sujets

1°) La défaveur du Clergé et de la Noblesse

2°) La défaveur du Tiers état

